
La Lettre d’Information 

Vous aurez peut-être remarqué que cette deuxième Lettre de l’année 2023 accuse un 

certain retard de parution. Il ne s’agit pas d’un oubli, mais de la volonté d’attendre de 

pouvoir vous annoncer une nouvelle importante.  

Après une étude menée en relation avec notre fédération depuis le début de cette 

année, notre association est candidate à l’organisation de la prochaine manifestation  

nationale Timbres Passion ® du 25 au 27 octobre 2024 au Capitole en Champagne 

et notre dossier vient d’être remis à la F.F.A.P. 

Si les membres du conseil d’administration ont pu prendre sereinement et  

à l’unanimité  la décision de confirmer notre candidature, c’est essentiellement grâce 

à une participation financière importante, d’une part de la Ville de Châlons, et d’autre 

part, du Groupement Philatélique Champagne-Ardenne.  

Cet évènement se déroulera dans 17 mois et celà peut sembler lointain, mais  

l’échéance arrivera vite, au regard de l’ampleur de la tâche qui nous attend. Nous 

comptons sur toutes les bonnes volontés des membres de l’APC pour faire de cet 

évènement une réussite. Rendez-vous dans le prochain numéro de cette Lettre pour 

le lancement officiel de ce grand projet. 

Malheureusement, la vie ne nous réserve pas que de bonnes surprises. Le 16 mai  

dernier, notre ami et ancien Président Philippe DEBRARD nous a quittés. Nous lui 

rendons hommage en page 2. 

Vous retrouverez également dans ce numéro : le compte-rendu de notre assemblée  

générale du 4 mars, celle du G.P.C.A. du 29 avril à Troyes et une visite à Phila-France 

2023 qui vient de se dérouler à Chalon-sur-Saône. Vous apprendrez aussi à mieux 

connaître Alain Lebaad, adhérent à l’APC depuis l’an dernier et membre du conseil 

d’administration depuis la dernière assemblée générale. 

 

Patrice MICHELET 
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En mars dernier, nous avons appris le décès de Monsieur Jacky ARNAUD, demeurant à  

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, qui était membre de l’APC depuis 2011. 

Carnet de deuil 

Philippe DEBRARD nous a quittés 

Entré à l'APC en 1993, Philippe fut successivement animateur de la section jeunesse, vice-président de  

l'association, secrétaire et enfin président de 2009 à 2014. 

Le 5 novembre 1993, le nouveau président Pierre PETIFOURT annonce à la réunion mensuelle l’admission 

de trois nouveaux sociétaires, parmi lesquels Philippe DEBRARD. 

Lors du congrès régional de Sedan en 1996, il présentait, pour la première fois depuis son adhésion, une 

collection thématique sur "Les Alpes", obtenant une médaille de bronze. 

En décembre 1996, Il annonçait la première réunion d'une section jeunes au quartier du Verbeau.  

Les débuts furent difficiles faute de participants. La section Jeunes s’installera à l'Ecole Notre-Dame en 

compagnie de Gérard PETIT en février 1998. Quelques mois plus tard, 20 jeunes participaient aux réunions. 

Philippe est entré au conseil d'administation de l'APC et aussitôt élu vice-président en remplacement de 

Claude BUAT en octobre 1998. 

En juillet 2008, il prendra le poste de secrétaire en remplacement de Roger MAUCOURANT. 

Au cours de l’assemblée générale du 11 octobre 2009, Il sera élu Président de notre association, succèdant 

à René PARISSE. 

En mars 2010, il a organisé la mise en place des permanences à l'Espace RIGOT. 

Les 4 et 5 octobre 2014, Il préside le comité qui organise du 41ème Congrès du Groupement Champagne-

Ardenne à CHALONS, une manifestation de qualité saluée par nos collègues de la région. 

Le 12 octobre 2014, lors de l’assemblée générale, après 5 ans de présidence, Philippe annonce sa décision 

de se retirer du conseil d'administation pour mieux se consacrer à d'autres activités personnelles. 

Après des années d’expérience de la philatélie, il était devenu un spécialiste des « oblitérations Daguin ». 

Participant régulièrement au challenge Marcel LAURAIN lors des expositions décentralisées de l’APC, sa 

collection avait obtenu une médaille de vermeil (80 points) lors de PHILA-FRANCE 2017 à Cholet. 

Ses obsèques ont été célébrées le samedi 20 mai en l’église de Fagnières. 

 

Le 4 octobre 2014 : Philippe Debrard inaugure le 41ème congrès du 
Groupement Champagne-Ardenne en compagnie de Robert Cloix de 
la FFAP. 

septembre 2015 : Philippe Debrard parmi les visiteurs du bureau temporaire 
 au monument de Navarin pour le centenaire des batailles de Champagne. 
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Bibliothèque : 

Le livre du mois 

AVEC OU SANS LES DENTS 
de Georges Bartoli 

Ce mois-ci je vous présente le livre enregistré sous le numéro 193. Son auteur 

est Georges Bartoli, qui fut, jusqu’en 1995, président mondial de la presse phila-

télique et conseiller de nombreux pays en matière philatélique. 

Son livre, intitulé « avec ou sans les dents », nous relate sur un ton alerte et plein 

d’humour, 42 histoires dont un timbre fut un jour le héros. C’est à un véritable 

voyage à travers les ans et le monde auquel l’auteur nous convie. On y apprend en s’amusant, sans se forcer,  

puisque les histoires sont indépendantes. C’est un livre passionnant et original qui donne envie d’aller fouiller sa  

collection, au cas où, à la recherche de toutes ces pépites.  

Pour tout besoin d’informations sur la bibliothèque, contacter : Marc CHRISTY (marc.christy@club-internet.fr) 

Congrès des 50 ans du GPCA 

Le 29 avril dernier, dans les locaux du club troyen, s’est déroulée  

l’assemblée générale du groupement Champagne-Ardenne. 32 délégués 

étaient présents ou représentés. La fédération était représentée par Claude 

Troboë, membre du bureau fédéral. Quelques délégués  

nouvellement élus assistaient à l’assemblée : Brigitte Lancetti (Raucourt), 

Christophe Bonin (Auxerre), Alain Guérin (Sens) et  

Jean-Michel Vincent (Romilly). Créé le 18 mars 1973, le groupement fêtait à 

cette occasion ses 50 ans. 

Côté effectifs, au 31 décembre 2022, le GPCA regroupe 15 associations, soit 

608 adhérents (586 adultes et 22 jeunes) en augmentation de 3,75%. 

Le compte de résultat présente un déficit de 1 209,46 €, sachant que cet  

exercice couvrait une période de 16 mois (du 1er septembre 2021 au  

31 décembre 2022), avec notamment l’organisation de deux Fêtes du Timbre. 

Lors de la présentation du budget prévisionnel, le projet Timbres  

Passion à Châlons-en-Champagne en 2024 a été évoqué, puisque nous avons 

sollicité le groupement régional pour l’obtention d’une subventon  

exceptionnelle. Après divers échanges des congressistes et sur une  

proposition d’Olivier Saintot et Sébastien Matry, l’assemblée générale a voté 

à l’unanimité moins deux abstentions une subvention exceptionnelle de  

10 000 € pour aider au financement de Timbres Passion 2024. 

Olivier Saintot a ensuite donné une conférence sur la compétition avec pour support sa collection « Le 15 centimes 

au type Semeuse lignée (France 1903-1925) » qui a obtenu une médaille d’Or (93 points) à l’exposition internationale 

de Cape Town en Afrique du Sud. Pendant près d’une heure, devant un auditoire passionné, il a développé en détail 

comment ce timbre a été conçu et imprimé, sous quelles différentes formes il a été vendu, puis comment il a été  

utilisé. 

Au calendrier prévisionnel de la région, les prochaines réunions du 

conseil régional sont prévues les 17 juin à Epernay et 30 septembre 

à Vitry-le-François. Le prochain congrès régional aura lieu  

les 11 et 12 mai 2024 à Sens. Les organisateurs prévoient une  

exposition compétitive régionale. 

Patrice Michelet 

Souvenir des 50 ans du GPCA illustré par 
Roland Irolla 

Pendant la conférence d’Olivier Saintot 
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Assemblée Générale du samedi 4 mars 2023 

L’assemblée générale ordinaire 2023 s’est ouverte à 9h35 en 
présence de 29 sociétaires. 19 pouvoirs ayant été  
enregistrés, 48 membres de l’Association étaient présents ou 
représentés, soit 74% de l’effectif. 

Parmi les personnalités invitées, nous remercions Madame 
Clémence BREMONT, Adjointe au Maire de CHALONS-EN-
CHAMPAGNE en charge de la jeunesse et de la vie  
associative pour sa présence. 

Etaient excusé(e)s Madame Emma POPELIN, directrice  
régionale de La Poste, Madame Lise MAGNIER, député de la 
Marne, Madame Emmanuelle GUILLAUME, adjointe   
chargée des Affaires culturelles, Messieurs Benoist APPARU, 
Maire de CHALONS-EN-CHAMPAGNE et Jacques JESSON, 
Président de CHALONS-AGGLO. 

Exceptionnellement cette année, les clubs philatéliques de la 
région Champagne-Ardenne n’étaient pas représentés. 

Rapport des services 

  NOUVEAUTES (Thérèse CLAUDE) : 12 abonnés ont  

dépensé 315 € pour obtenir les 42 timbres, 14 blocs et 12 

carnets de l’année émis par Philaposte.  

  CIRCULATIONS (Thérèse CLAUDE) : 428 carnets fournis par 
13 membres de l’APC ont circulé la saison passée.  
29 préleveurs ont acheté pour 1.751 €. 

  SOUVENIRS IROLLA (Jacques BOTTE) : La reprise des  
activités après l’épisode COVID commence à se manifester à 
nouveau. On dénombre 7 manifestations en 2022 avec des 
souvenirs signés Roland Irolla.  

 La fête du timbre à Arrigny organisée par le club de Vitry avec 
une fréquentation modérée mais une très bonne convivialité. 

 La cité internationale de la langue française à Villers-Cotterêts. 

 Les traditionnelles fêtes johanniques à Reims. 

 L’assemblée générale des magistrats honoraires à Poitiers, 
manifestation organisée par notre ami André Feller. C’était sa 
première et elle a connu un beau succès. 

 Les 300 ans du sacre de Louis XV à Reims. 

 Le 650e anniversaire de la reddition de Thouars par les Anglais 
devant Du Guesclin. 

 Et pour finir les 250 ans de notre hôtel de ville en partenariat 
avec la ville de CHALONS. Là aussi, la fréquentation ne fut pas à 
la hauteur de nos prévisions, compensée par la bonne tenue 
des commandes reçues par courrier de toute la France. 

Le bilan de l’année est mitigé mais nous affichons néanmoins 
un bilan positif de l’ordre de 1000€ pour le service des  
souvenirs. Nous enregistrons la démission de 2 anciens  pour 
raison de santé, malheureusement sans remplacement. 

   MATERIEL (Jacques DUPONT) : Rien à signaler. Le service 
fonctionne sans problème. 

Rapport moral et d’activités du Président 
(extraits) 

 Manifestations et sorties de l’année 2022 :  

A la Fête du Timbre à ARRIGNY sur les bords du Lac du Der, 
nous étions invités par le club de COURDEMANGES-VITRY-LE-
FRANCOIS. Ambiance sympathique mais une fréquentation 
proche de zéro à notre stand.  

Le Village des Associations à la Foire de CHALONS : Stand mal 
fléché pour les visiteurs, d’où une très faible fréquentation, la 
majorité des visiteurs étant « non-châlonnais » donc pas  
intéressées par notre club.  

Commémoration des 250 ans de l’Hôtel de Ville de Châlons-

en-Champagne : Un sujet local porteur, le soutien de la ville 

de Châlons, la dynamique des Journées du Patrimoine et de 

jolis souvenirs réalisés par Roland IROLLA. Très peu de  

visiteurs par moments et aussi des périodes d’affluence  

pendant les visites guidées de l’Hôtel de Ville. Des ventes  

soutenues par nos abonnés de l’extérieur. 

 Jeunesse :  

Malheureusement, à la rentrée de septembre 2022, avec une 

seule inscription parmi les élèves de CM2, nous n’avons pas 

pu reprendre cette activité. 

 Projets ou sorties à venir :  

Nous serons présents à la bourse multi collections de L’Epine 
le dimanche 26 mars. 

Un projet de bureau temporaire pourrait voir le jour en fin 
d’année 2023, mais il est trop tôt pour en parler. 

Enfin, l’année 2024 pourrait devenir une grande année dans 
l’histoire de notre association avec la perspective d’un  
évènement national nommé TIMBRES PASSION organisé au 
Capitole. Le dossier est actuellement en cours d’étude. 

Une audience attentive pendant le rapport de Jacques BOTTE pour le service des 

Souvenirs Irolla. 

Madame Clémence BREMONT assistait à nos travaux, représentant  

Monsieur APPARU, Maire de Châlons-en-Champagne 
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Rapport financier par Michel SARRASIN, trésorier : 

Au titre de l’année 2022, nous enregistrons un déficit de 
1.152,73€ après notamment un investissement en  
matériel (armoire) pour 402 € et l’achat de 15 gilets pour  
239 €. Parmi les principales dépenses, on trouve la Lettre 
d’Information (coût d’impression et routage) pour 795 €. 

L’activité « souvenirs » a dégagé 968 € de bénéfice.  
La subvention de la ville de Châlons s’élève à 300 €.  

Au bilan : Nos fonds propres s’élèvent à 49.928 € dont  
28.917 € de trésorerie. 

Les comptes de l’exercice 2022 ont été approuvés  
à l’unanimité après lecture du rapport des vérificateurs aux 
comptes (Alain et Christian PHELIZON). 

Au terme d’une discussion sur la maîtrise des dépenses,  
l’assemblée tient à maintenir le Lettre d’Information version 
papier mais on peut envisager de passer de 4 numéros à 3. 

Le montant de la cotisation annuelle est maintenu à 28 € 
pour les exercices 2023 et 2024.  

Compétition 

L’année 2022 restera marquée d’une pierre blanche.  
En participant à TIMBRES PASSION qui se déroulait à Moulins, 
Inès Gilbaut a obtenu une médaille de grand argent en  
classe thématique, et elle faisait partie de l’équipe Jeunesse 
de Champagne-Ardenne qui a remporté le Challenge Pasteur. 

Le trophée était exposé à notre assemblée générale. 

Déclarations 
Madame Clémence BREMONT a affirmé que, si le projet  
TIMBRES PASSION 2024 se concrétise, la ville de Châlons nous 
soutiendra, notamment via un fonds destiné aux associations 
châlonnaises, dédié à l’utilisation du CAPITOLE, et dont les 
modalités d’attribution seront définies prochainement. Dans 
le cadre de ce projet, Madame BREMONT suggère des  
animations jeunesse avec le conseil municipal des enfants. 

En réponse à notre remarque sur le Village des Associations de 
la Foire, elle a indiqué que la ville est consciente du  
problème. Une solution pourrait être le transfert du village en 
centre ville.  

Postes 

 Election du Conseil d’Administration : Deux postes sont 
vacants pour le mandat en cours, soit un an. Alain LEBAAD, 
seul candidat, a été élu à l’unanimité.    

 Délégués au G.P.C.A. :  
Le nouveau règlement intérieur du GPCA nous accorde quatre 
délégués. Eric CHASSARD est candidat au titre du 4ème  
titulaire. 
Jacques BOTTE, Patrice MICHELET, Jacques DUPONT et Eric 
CHASSARD sont élus délégués titulaires. 

 Vérificateurs aux comptes : Messieurs Alain et Christian 
PHELIZON sont  reconduits dans leur fonction. 

Après une question diverse sur la qualité des carnets de  
circulation, l’assemblée générale s’est terminée par la  
traditionnelle tombola suivie du verre de l’amitié. 

Patrice MICHELET-Eric CHASSARD 
photos : Alain PHELIZON  

Inès devant le trophée du Challenge Pasteur remporté à Moulins  

par l’équipe Jeunesse de Champagne-Ardenne  

Les membres de l’assemblée générale posent pendant le vin d’honneur 
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Du 26 au 29 mai, le Parc des Expositions de Chalon-sur-Saône accueillait le 

Championnat de France de Philatélie, dans le cadre du 96ème Congrès de la 

Fédération Française des Associations Philatéliques. Cette manifestation était 

organisée par l’Association Philatélique Chalonnaise (A.P.C.)  

Phila-France 2023 - Chalon-sur-Saône 

Le championnat de France de philatélie présentait 180 collections dans plus 

de 800 cadres d’exposition. 

En catégorie adultes, 19 médailles d’or ont été décernées par le jury. Pour la 

première fois, le Grand Prix de l’exposition a été remporté par une collection 

dans la classe « cartes postales » (André HAMON - « Dunkerque à la belle 

époque 1887-1914 ») 

Une médaille de vermeil pour l’APC 

En jeunesse, parmi 15 collections présentées, une médaille de grand vermeil et sept médailles de vermeil ont été  

attribuées, dont celle obtenue par Inès GILBAUT de l’APC avec 83 points et Prix spécial du jury pour sa thématique 

« A cheval ! ». 

 

Au chapitre des Chalonnais célèbres, le premier nom 

qui vient à l’esprit est celui de Nicéphore Niépce,  

inventeur de la photographie, né à Chalon-sur-Sâone 

en 1765. 

Après plusieurs années de reherches et d’expériences, 

l’ingénieur Niépce réalise en 1827 un document  

considéré comme la première photographie intitulée  

le Point de vue du Gras, prise depuis la fenêtre de sa  

maison de Saint-Loup-de-Varennes, près de  

Chalon-sur-Saône. En s'appuyant sur les témoignages 

d'époque, et en reconstituant le procédé, on a estimé 

que le temps de pose avait dû être de plusieurs jours. 
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96ème congrès de la F.F.A.P. 

A fin 2022, la FFAP regoupait 458 associations, soit  

15 963 adhérents adultes et 426 jeunes. 

Sur le plan financier, l'exercice se clôture avec un  

excédent de 3 646 € après impôts pour l'ensemble des 

activités de la fédération. 

La Fête du Timbre 2022 s'est déroulée dans 80 villes  

(91 en 2023). En 2024, le thème sera les bateaux et la 

navigation maritime, fluviale ou lacustre. Le sujet des 

années suivantes n'est pas connu. En cas d'absence prévue de La Poste, il faut faire remonter le problème au  

groupement régional et à la fédération en amont de la manifestation. Des solutions sont possibles. 

La partition du site internet (https://ffap.net/) sera déployée prochainement. Les adhérents des associations fédérées 

auront un accès privilégié grâce à un identifiant personnel composé du numéro d'association et du numéro de carte 

fédérale. A ce propos, de nouvelles cartes fédérales seront distribuées avec les prochaines vignettes annuelles (2024). 

Les congressistes ont fait la connaissance du nouveau Directeur général de Philapposte, Monsieur Paul DWORKIN, 

qui se définit lui-même comme un "vieux postier". Parmi les axes stratégiques du groupe La Poste pour la prochaine 

décennie, il a déclaré vouloir relancer la vente des beaux timbres dans le réseau, reformer les guichetiers à la  

philatélie et améliorer la visibilité de l'offre philatélique dans les bureaux de poste. A travers l'ADPhile, les budgets  

alloués par la Poste à la Fête du Timbre ont été reconduits. Il faut préciser que le groupe La Poste finance également 

les salons Paris-Philex, Philafrance et Timbres Passion. 

Pour le Conseil National Jeunesse, l'évènement principal de 2022 reste TIMBRES PASSION à Moulins, qui a mis à 

l'honneur la jeunesse tant par la compétition que par la diversité des animations. 

Côté compétitions, 264 nouveaux passeports ont été délivrés en 2022, soit un retour à l'activité d'avant-COVID. Le 

nombre d'exposants adultes et jeunes a connu la même évolution. 53 collections françaises ont participé à des  

expositions internationales. 

En 2024, le congrès fédéral aura lieu à Paris au Parc des Expositions de la Porte de Versailles du 30 mai au 1er juin. 

Patrice MICHELET 
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Un après-midi de janvier 2022, il a poussé la porte de la salle des permanences de l’APC et, sans délai de réflexion, il a 

rempli un bulletin d’adhésion. Depuis le 4 mars dernier, il s’est porté volontaire pour intégrer le conseil d’administration.  

Aujourd’hui, Alain LEBAAD nous fait partager son histoire de philatéliste.  

Portrait d’un Apéciste : Alain LEBAAD 

A la fin des années soixante, nous avions une fois par mois la possibilité 

à l’école d’acheter des vignettes de la caisse d’épargne. C’est la première  

collection dont je me souvienne. Plus tard, il y eut les images Panini sur 

le foot mais on ne pouvait pas vraiment choisir ce que l’on voulait. 

A la même époque, j’ai retrouvé un cahier d’école dans lequel ma mère 

avait collé des timbres dans son enfance. L’un d’entre eux, je ne sais pas 

pourquoi, attira particulièrement mon attention : l’enfant à l’oie,  le 1049 

Croix Rouge de 1955 (1). 

C’est là que le virus du timbre m’a contaminé avec l’aide du chocolat 

Cémoi (2) qui dans chaque plaquette en cadeau contenait un timbre et 

un bon d’échange. L’une des thématiques était la conquête spatiale. 

J’ai donc naturellemment collectionné les timbres sur le « cosmos » (3). 

C’est en tous cas le nom que j’avais inscrit sur mon premier classeur 

Yvert et Tellier (que j’ai dû jeter dernièrement, son état devenait  

déplorable). 

Il y avait cet ami de mon père qui passait une fois par mois à la maison 

avec des carnets remplis de magnifiques séries pour mes yeux d’enfant. 

J’avais le droit d’en choisir une. J’ai découvert des pays comme l’Albanie, 

la Roumanie, la Bulgarie et d’autres du Golfe Persique. Ce que nous 

avons tous aujourd’hui dans une boite à chaussures. 

Je me souviens particulièrement de l’année 1968 pour d’autres raisons 

que celles retenues par l’Histoire. 

Pour la première fois, je suis allé au bureau de poste acheter des timbres 

le jour de leur sortie, les jeux olympiques d’hiver de Grenoble (4), un vrai 

trésor oblitéré avec grand soin par le postier (c’était la norme à cette 

période). 

Ce fut alors l’entrée au collège qui avait un club philatélique où les  

collectionneurs se réunissaient tous les quinze jours pour des échanges 

ou des ventes à 75% de la côte (ne rêvez pas, ce n’est plus tout à fait cela  

aujourd’hui ...). 

Adultes et enfants y participaient et de mémoire toujours quinze à vingt  

personnes. 

Mes moyens financiers me permettaient d’acheter des lots de petites 

valeurs. La recherche, durant de longues heures les week-end, de ces  

timbres dans les catalogues m’a permis de voyager à moindres frais et 

de parfaire mes connaissances en histoire et géographie. 

Je fais un retour sur le club philatélique du collège. J’y ai perdu ma  

naïveté car on m’a volé l’enfant à l’oie que j’avais si minutieusement  

décollé. Pas d’inquiétude, j’ai eu l’occasion de me le procurer de  

nouveau mais il n’avait plus le même attrait. 

Les années lycée arrivèrent avec d’autres centres d’intérêts, puis la  

formation professionnelle. Mes timbres m’ont donc attendu jusque dans 

les années 1980. 

 

 

(1) 

(2) 

(4) Série des jeux olympiques de Grenoble  

émise le 27 janvier 1968 

(3) L’astrophilatélie consiste à étudier les progrès 
scientifiques et techniques réalisés dans la  
conquête de l’espace. 
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Un voyage en Grande-Bretagne a tout relancé lorsque je suis passé devant le magasin Stanley Gibbons à Londres. En 

fait, j’y suis entré et ressorti avec un lot conséquent. C’était décidé : je collectionnerais les timbres anglais. C’est  

ce que j’ai fait pendant une dizaine d’années. Mais arrive toujours un moment ou les pièces manquantes deviennent 

financièrement difficilement abordables ... 

  

Reconstitution d’une planche du  

one penny brun rouge YT n° 3 non dentelé. 
  

J’ai choisi l’oblitération croix de malte pour ma collection. 

Une planche est constituée de 240 timbres,  

12 en largeur sur 20 en hauteur. 

En hauteur, une lettre de A à T est présente dans le coin 

inférieur gauche du timbre. Le coin inférieur droit  

aura une lettre allant de A à L. 

Cela donne en première ligne, AA AB AC jusque AL.  

En dernière ligne, cela donnera TA TB jusque TL. 

Première complication, il existe quatre alphabets  

différents. Ce n’est pas tout, le coin supérieur gauche  

ressemble à une « horloge » et présente autant  

d’imperfections possibles que de planches fabriquées,  

cent trente et une pour être précis. 

Enfin viennent les différentes oblitérations dont la  

Croix de Malte. Le tampon était fabriqué individuellement 

 et manuellement. Il n’y en a donc pas deux identiques. 

(5) 

 

(6) 

Cette période conjuguée à la vie familiale et professionnelle entraîna pour mes timbres 

une période de repos prolongé. 

Dans les années 2000, j’ai découvert eBay et là tout est reparti. Je me suis enfin décidé à 

collectionner les timbres d’un charmant pays : La France. 

En parallèle, j’ai entrepris la reconstitution de planches du one penny rouge carminé de 

Grande Bretagne (5). 

Un troisième pays s’est ensuite ajouté à ma collection, lors d’un marché aux puces :  

la Suisse (6). Il se trouve que le marché aux puces était à Genève. 

A la retraite depuis 2021, j’ai aussitôt adhéré à l’APC, il me semblait naturel de rejoindre 

ceux qui, comme moi, ont cette maladie, devenue incurable, que l’on appelle la philatélie, 

afin d’échanger sur les effets divers qu’elle peut produire. 

L’occasion se présente à nous de faire connaitre voire de transmettre cette maladie  

l’année prochaine. Alors j’espère que nous serons le plus nombreux possible pour  

l’organisation de TIMBRES PASSION 2024. 

Alain Lebaad 
2004 1994 

1940 

1924 1915 

1845 1862 
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Jeux 
Réponses au jeu du No 136 - janvier 2023 : 

Les apécistes ayant participé sont : Marc CHRISTY, Fabrice GASSNER, Pascal GUISET et Jean-Marie VIARD   

Jeux 

Question N°1 : Sur les timbres de Turquie, en un an, un véhicule a perdu les inscriptions de sa plaque minéralogique. 

Quels sont ces deux timbres ? 

Réponse : En 1977, le timbre de la série « sécurité routière » montre un 

véhicule accidenté comportant des inscriptions sur sa plaque  

minéralogique. En 1978, le même timbre No 2208 ne porte plus  

d’inscriptions sur sa plaque. 

Jeu du No 137 

Envoyez vos réponses au Président Patrice MICHELET avant le 1er septembre 2023.  

Les gagnants recevront un lot philatélique.  

Question N°1 : Quelle est la différence entre le cachet type F4 de 1918 et le cachet type F6 de 1948 ?  

Question N°2 : En 1940/41, quatre timbres de France furent surchargés. Pour quelle raison ?  

Question N°3 : A quelle occasion une surtaxe de 5 centimes fut instaurée par l’administration en 1906 ? 

Question N°4 : Messieurs ROBERT, DELORT et VONOVEN ont inventé un nouveau système destiné à faire parvenir 

du courrier à Paris. De quel système s’agit-il ?  

Question N°2 : En France, en 1972, les collectionneurs ont nommé deux timbres « pince de homard » (d’après l’argus 

des timbres de France 2000). Quels sont ces deux timbres ? 

Réponse : Depuis les années 1970, le code postal est obligatoire sur 

le courrier. En 1972, le dessin choisi pour cette émission comporte 5 

ronds alignés et régulièrement espacés qui symbolisent les 5 chiffres 

du code postal. Ils forment un stylo, dont la plume est l’emblème des 

PTT. Ces timbres sont nommés « pince de homard » au vu de la  

forme de la main qui tient ce stylo. 

Question N°3 : Les timbres de quel pays sont identifiables par 

ces informations : LEK ou QUINDAR ? 

Réponse : L’ALBANIE, SHQIPËRIA ou R.P. E SHQIPERISE 

(République Populaire d’Albanie) ou encore REP. SHQIPTARE 

(République Albanaise).  

LEK et QUINDAR désignent la monnaie du pays.  

Depuis 1947 : 100 Quindarka = 1 Lek  

Question N°4 : Quel est le changement intervenu suite à une décision ministérielle du 7 juin 1861 sur les timbres 

« Napoléon III » ? 

Réponse : Au profil de l'empereur Napoléon III qui figurait sur les  

timbres français depuis 1852, on ajouta, en 1861, une couronne de  

laurier, commémorant les succès de la campagne d'Italie. 

La campagne d'Italie de 1859, aussi appelée Seconde guerre  

d'indépendance italienne, a vu s'affronter les armées de l'Empire  

français et du royaume de Sardaigne à celles de l'empire d'Autriche.  

Sa conclusion favorable aux Italiens a permis la réunion de la Lombardie au royaume de Sardaigne et de poser les 

bases de la constitution du royaume d'Italie. 


